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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Proposition projet Art en l'Air édition n°2

Séance du 17 juin 2024
Délibération n°DBC_2024_05O

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 2

Votants: 16
- dont « pour »: 16
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 17 juin 2024 à 14 h 00, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts de
Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 03 juin 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Evelyne BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain
CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis
MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés: Pierre BAILLY par Francis CROS, Alain BARTHES par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Robert BOUSQUET, Jacques CALVET, Marie CASARES, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet: Proposition projet Art en l'Air édition n°2

Dans la poursuite du projet mis en place en 2023 et afin de contribuer à l'attractivité du territoire et
à son développement commercial, les services Développement économique, Animation Jeunesse et
Espace de Vie Sociale souhaitent rééditer le projet Art en I'Air.
À noter que le projet débuterait en août 2024 avec le chantier Loisirs Jeunes et serait exposé au
printemps 2025, comme convenu lors de la Commission Economique du 13 février 2024.
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Budget prévisionnel :
DEPENSES RECETTES

Types MONTANTHT Types
1

MONTANT % 1
HT

Prises de Département 81 ' 2197,50€ 15 'vues +
traitement 650,00€ .

: Région Occitanie DIE 1 5127,50€ 35 1
Réalisation 1

impression et pose 14 000,00€ Commune de Lacaune
1

1465,00€ 10
panneaux

Commune de La Salvetat l 1465,00€ 10 1i

Commune de Murat 1 1465,00€ 10
1

Autofinancement CCMLHL 1 2 930,00€ 20

TOTAL 14 650,00€ TOTAL 14 650,00€ 100

La Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc
prendrait en charge l'intégralité des dépenses et refacturerait aux communes 10% du coût réel du
projet dans la limite de 2 000,00€.

li est demandé aux membres du Bureau Communautaire d'approuver le projet ainsi que le budget
prévisionnel ci-dessus et d'autoriser M. Le Président à solliciter les subventions auprès des
partenaires cités ci-dessus.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau Communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'approuver le projet ainsi que le budget prévisionnel ci-dessus,

- d'autoriser Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès des partenaires cités
ci-dessus.

Pour copie certifiée conforme

le Secrétaire de séance - André CABROL
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Le Président - Daniel VIDAL
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